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1.1. INTRODUCTION 

Le commerce des cuirs et peaux est une source importante de devises pour le MALI, un 

pourvoyeur d'emplois et un facteur d'industrialisation. Depuis deux ans, le MALI connait 

un manque notoire de debouches pour ses cuirs et peaux. Les exigences du marche 

international constituent de plus en plus un frein a l'ecoulement de la production malienne. 

La situation dans le sous-secteur cuirs et peaux ainsi que le revele l'etat des installations 

(tandis que certaines regorgent de peaux, d'aucres sont abandonnees), de conditionnement 

et de stockage et le faible niveau de collecte est inquietante. Rarement un niveau 

d'activites aussi bas n'a ete enregistre au MALI. 

1.2. LES CONTRAINTES A L 1 EXPORTATION DES CUIRS ET PEAUX 

Le principal debouche pour les cuirs et peaux du MALI est l'Europe Occidentale 

(l'ITALIE, la FRANCE, le PORTUGAL et l'ESPAGNE .... ). Le MALI comme la plupart 

des pays de la sous-region de l'Afrique de l'Ouest, exporte les cuirs et peaux sous fonne de 

brut vers les pays industrialises qui assurent la transformation industrielle. L'exportation 

constitue un creneau de commerce tres important pour les negociants qui, en plus des 

cours mondiaux favorables (en hausse continuelle ). avaient des possibilites de jouir de 

prefinancement aupres de leurs partenaires etrangers. 

Les fonds provenant des transactions des cuirs et peaux constituent une source de devises 

pour le MALI, et une source de financement pour le secteur betail viande par l'entremise 

des bouchers que les negociants prefinancent. 

Sans nut doute, les efforts consentis par Jes negociants de cuirs et peaux ont abouti au 

developpement des reseaux de collecte a travers le pays et a l'augmentation des quantites 

collectees. Malheureusement. la transformation industrielle qui devait sous tendre ces 

efforts en aval n'a pas connu de succes au MALI et !'exportation non plus n'a pu etre 

promue. La quasi totalite de la production malienne continue d'etre exportee sous forme 

de brut pour lequei se pose le probleme crucial du debouche. 
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Si jadis la production de \\et-blue etait l'apanage des pays industrialises. face aux 

µroblemes em·ironnementaux. le transfon de la panie polluante du tannage dans les pays 

en developpement s'impose La production de wet-blue (utilisant beaucoup de produits 

chimiques et d'eau) tres polluante est soumise a une forte taxation dans ces pays. 

Pour echapper a la taxation due a la pollution, les pays imponateurs de cuirs preferent 

acheter en wet-blue ou bleu humide. Leur preference est egalement motivee par la garantie 

de la qualite qu'offre le wet-blu.! sur lequel Jes defauts sont plus perceptibles que sur le 

brut. 

Ainsi, comme on peut le constater. ii y a un bouleversement dans Jes tiches de 

commercialisation de cuirs et peaux dans le monde. Les pays producteurs doivent 

obligatoirement assurer la transformation de leur production en bleu humide pour pouvoir 

exporter. 

D'autres contraintes non moins imponantes sont apparues : 

-, L'emergence des cuirs et peaux de l'Europe de l'Est sur le marche 

international. de meilleure qualite et relativement moms chers pour les 

tanneries situees sur le meme continent. 

-, La presence de l'lNDE et du PAKISTAN sur le marche europeen avec des 

productions de peaux tannees de tres bonne qualite et a des prix defiant toute 

concurrence. 

Face au manque notoitt! de debouches, les negociants ont trouve le salut dans !'exportation 

du cuir brut destine a la consommation humaine. vers le GHANA et le NIGERIA. Outre le 

caractere peu regulier et moins benetique de ces marches, cette activite enlise les efforts 

d'amelioration de la qualite car aucune qualite de cuir n'est requise par ces marches. 

'. ,i._. ' '''' 'lf•!•I·' 



1.3. LES MESURES A ENVISAGER EN VUE DE PROMOUVOIR LES 

EXPORTATIONS DE CUIRS ET PEAUX 

1.3.1. La rehmce de l'acti\·iti de tannage 
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La T Al\IALI, bien qu'obsolete et vetuste, peut assurer la production wet-blue i 

condition que sa situation soit stabilisee_ 

Cette societe a fait l'objet. en mars 19:-''l. d'un contrat de cogestion avec la 

Republique Populaire de Chine_ Cette operation a permis de renouer avec les 

benefices a partir de 1988. Toutefois, ceux-ci n'etant pas suffisants pour eponger 

les pertes accumulees qui atteignaient 474 Mcfa a fin 87, Le Gouvemement malien 

a procede en 89 a une restructuration financiere sous forme d'une subvention de 

470 Mcfa. ce qui a permis de revenir a une situation financiere saine. 

Malheu:-eusement, l'inscription de T Al\1ALI sur la liste des entreprises a privatiser 

a entraine le non renouvellement du contrat de cogestion par les chinois. 

Le delai limite de privatisation etait fixe au 30 Juin 1992 . Au dela de ce delai, la 

societe devait etre mise en liquidation si aucun acquereur n'etait identifie_ Les 

negociants maliens ont manifeste peu d'interet pour le rachat de cette unite. 

Des con•acts etahlis avec ie Groupe americain WARD ENTREPRISES ont 

debouche sur un rachat de l'.!ntreprise par ce groupe, le redemarrage devant 

intervenir vers la tin de 1993. 

La TAPRUMA, comme prevu par les etudes realisces par le Centre Technique du 

Cuir (FRANCE) en 1990, peut etre rehabilitee pour assurer la production de wet

blue et de stain sur ovins et cqrins. L'alternative la plus realiste pour la 

rehabilitation de T APROMA est de vendrc le materiel de finissage et remettre 

l'usine en marche sur les fonds generes par cette vente. 

Le Chef du Projet Cellulc Qualitc pt·nsc que des acquereurs potenticls pourraient 

etr~ identities en FRANCE. voire meme en AFRIQUE dans la sous-region. La 

T APROMA ainsi rehabilitce pourrnit assurer le travail a fa~on des peaux ou etre 

louee. 
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1.3.2. La sensibilisation des 11rofessionntls 

En plus des actions de formation et l'encadrement des professionnels dans Jes 

techniques de preparation et de stockage (qui du reste doivent etre renforcees). un 

Comite Consultatif des Cuirs et Peaux. dynamique et aveni des problemes, doit 

assi;rer l'animation du sous-secteur. L'accent sera mis egalement sur la vente a la 

qualit~ et sur la labelisation. 

1.3.3. La promotion de l':artisanat du cuir 

Compte tenu du role que l'anisanat joue dans la couvenure des besoins nationaux 

en articles en cuir, ii s'avere opportun d'assurer la formation et l'encadrement des 

anisans pour faire de l'artisanat un veritable debouche inteme pour les cuirs et 

peaux. 



LISTE DES ACTIONS RETENUES EN VUE DE 

PROMOUVOIR LA RELANCE DES ACTIVITES DE 

LA FILIERE CUIR DU l\IALI 

, ACTION I 

° Cahier des charges : 
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Proposer a T APROMA de vendre une partie de ses equipemems afin d'assurer sa 

rehabilitation sur les fonds emanant de cette vente. 

o Participa111s : 

Representant de T APROl\1A a la rencontre des l er et 2 Juiliet 1992. 
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-, ACTION 2 

o Cahier dt!.'i chargl!s : 

Engager la procedure de changement de la Composition du Comite Consultatif des 

Cuirs et Peaux_ La Composition suivante a ete retenue : 

President : Le Directeur General de l'Office Malien du Betail et de la Viande 

(OMBEVI)_ 

Membres: 

¢ Le Directeur National des AtTaires Economiques (INAE) 

¢Le Directeur National de l'Elevage (D.N.E) 

c:> Le President de la Chambre d'Agriculture du MALI (C.A.M) 

¢Le President de la Chambre de Commerce et d'lndustrie du MALI 

q Le Representant de la T AMALI 

Q Lt Representant de la T APROMA 

Q Le Representant de toute nouvelle tannerie 

¢ Trois (3) representants des Negociants en Cuirs et Peaux 

Q Le Representant des Artisans 

¢ Le Representant des Bouchers 

Le Secretariat du Comite Consultatif des Cuirs et Peaux sera assure par la 

Direction Nationale des Industries (D.N.I). 

0 Participams : 

OMBEVI, D.N.I., D.N.A.E. 
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;,.. ACTION 3 

° Cahier des chargel· : 

Revoir la representation du MALI a la Semaine Internationale du Cuir (SIC) a 
PARIS (Fran\:~) La Direction Nationale des Affaires Economiques sera ~ondee 

altemativement par une de~ strnctures suivantes: OMBEVI. D.N.E. D.N.I. 

Dans la mesure du possible. la prise en charge du representant de ces structures sera 

assuree par le financement que le Fonds Europeens de Developpement alloue au 

MALI (a travers la DNAE) ou par le Budget National. 

o Partic:ipallls : 

OMBEVI, D.N.I .• D.N.E., D.N.A.E. 

jo. ACTION 4 

° Cahier de.'i charges : 

Etudier la mise en application de la methode de classement e! de vente des cuirs et 

peaux (propose par la Cellule Qualiti) devant aboutir a la labelisation. Cette 

application doit etre effective avant la Semaine du Cuir (Septembre 1992). 

0 Partic:ipalll.5 : 

OMBEVI, D.N.I. Negociants. 

~ACTIONS 

o Cahier de.5 ch<1rge.it : 

Appuyer !'action des negocilnts de peaux de reptiles aupres de la Direction 

Nationale des Eaux et Forets devant aboutir a la signature de la Convention de 

WASHINGTON par le MALI. 

a Participc1111.'i : 

OMBEVI. 
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., ACTION 6 

° Cahier dc!s charges : 

Decemer des prix au mei!leur depouilleur et au meilleur employe de sechoir. 

identifies au cours de missions de terrain de l'OMBEVL 

Les noms des interesses seront radiodiffuses. 

a Participalll.'i : 

OMBEVI, Services d'Elevage concemes. nC<Jiociants en cuirs et peaux. 

~ACTION 7 

° Cahier des charges: 

Elabore-r un dossier de factibilite pour la m1se en place d'une structure legere 

integree d'aide a l'artisanat sous la forme : 

Q d'un atelier de retannage et finissage des peaux en partant des productions 

artisanales locales 

Q d'un atelier pilote de production et formation des artisans : 

. le represelllalll de tout:! 11om·elle ta1111erie, 

. trois represe111a111s de.i; 11egocia111s e11 cuirs et peaux, 

. le repre.'ielllalll de.\ ani.mn.'i, 

. le represe111a111 de.'i houcher.'i. 

Le Secretariat du Comite Consultatif des Cuirs et Peaux sera assure par la Direction 

Nationale des Industries (D.N.I.). 

0 Participallls : 

OMBEVI. D.N.1., D.N.A.E. 
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2. SIMULATION DE FONCTIONNEMENT 

' 
I I I I 
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Nous avons procede a une simulation de la situation de la filiere en utilisant le modele d'analyse 

specialement con~u pour cet usage. 

On trouvera en Annexe 1 une description de !'architecture generale de ce modele ainsi que ses 

principales fonctions. Pour plus de detail sur son fonctionnement, on se referera au manuel 

d'utilisation. 

Le principe de base du modele est de mettre en evidence le potentiel de generation dt Marge 

brute, exprime en cfa/1.000 peaux de chacune des activites de la filiere: exponation de peaux 

brutes OU transfomtation en Wet-blue. Stain OU Fini. On rappellera pour memoire que la Marge 

brute d'une activite est la difference entre les recettes generees par cette activite et les coiits 

directs induits. 

Ces donnees permettent de calculer de fai;on simple le ninau de production point mort 

d'une tannerie. 

En effet, la mar£e brute totale degagee par la production prevue doit couvrir : 

;.. les frais generaux de fonctionnement, 

-, les amortissements, 

,. les interets des emprunts qui seront contractes pour la rehabilitation. 

L'excedent, s'il yen a un, representera le benefice d'exploitation. 

A partir d'une evaluation des trois postes ci-dessus, qui constituent la Marge Brute point 

mort, on peut done facilemer.t elaborer des scenarios de production permettant de rentabiliser 

l'entreprise. 

Bien evidemment, ii faudra verifier que ces scenarios sont compatibles avec les possibilites 

d'absorption du marche. 
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RAPPEi. I>ES DON!\"EES PRISES EN COMPTE 

Divers 

-,. Cout horaire main d'oeuvre 171 

dont taxes sur salaires 27 

-,. Cout du mJ d'eau 120 

-,. Cout du kwh 46 

-,. Cout du litre de fuel 180 

-,. Taxes import prod chim. 62 % 

-,. TCA I ventes locales 0 % 

-, Taxes export 

D Peaux brutes 

Bovin 0 % 

Ovin 0 % 

Caprin 0 % 

D Wet blue 

Bovin 0 % 

Ovin 0 % 

Caprin 0 % 

D Stain 

Bovin 0 % 

Ovin 0 % 

Caprin 0 % 

D Fini 

Bovin 0 % 

Ovin 0 % 

Caprin 0 % 
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Transp.Qrt des produit~ chimiqu~s im1mrtl'~ 

Fret maritime et tcrrestre. 
Les tarifs pris en compte correspondent au trajet Europe-Dakar-Barnako-site et se situent dans 

une fourchette allar.t de 50 a 56 ct'a/kg suivant les produits (voir tableau "Prixpc"). 

Le transit et le dechargement sur site sont evalues a l S cfa/kg. 

Prix moyen d'achat dts peaux 

,. Bovin 

-,, Ovin 

-,, Caprin 

Prix de vente des produits 

216 cfa/kg 

500 cfa/kg 

500 cfa/kg 

Les ventes de peaux brutes et de Wet blue sont faites FOB Bamako. 

Le prix de vente FOB est calcule en deduisant du prix CAF Europe, le c01it du transport 

Bamako->Dakar->Europe. Ce cout est calcule sur les bases suivantes: 

-,, Conteneur peaux brutes 

0 Bamako-Dakar 100.000 

0 Transit Dakar 150.000 

0 Dakar-Europe 240.000 

-------------
490.000 cfa 

-,, Conteneur W B 

0 Bamako-Dakar 250.000 

0 Transit Dakar 257.000 

0 Dakar-Europe 240.000 

-------------
747.000 cfa 

' 
Ill 111 
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Un conteneur de peaux brutes conti~nt S t de cuirs. ou 6 t de peaux d'ovins. ou 7 t de peaux de 

caprins. 

Un conteneur de \\'et blue contient 18 t. quels que .;oient les produits. 

Les ventes de Stain et de Fini export sont faites FOB aeroport Bamako. Le trn.nsport Bamako

>Europe est evalue a 390 cfalkg. 

Sur ces bases. les prix FOB s'etablissent comme suit : 

-,. Peaux brutes (cfa/kg) 
0 Bovio 
0 Ovin 

° Caprio 

-,. Wet blue (cfa/sqt) 
0 Bovin 
0 Ovin 

° Caprin 

-,. Stain ( cfa/sqt) 
0 Bovio 

a C'vin 

° Caprio 

-,. Fini ( cfa/sqt) 

a Bovin 
0 Ovin 

° Caprio 

CAF 

250 

IOOO 

IOOO 

160 

170 

170 

275 

240 

240 

350 

350 

360 

FOB 

152 

918 

930 

135 

162 

164 

203 

217 

222 

306 

327 

341 
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Transport site a FOB 

Le cout de mise a FOB qui corrsepond aux frais de transit, et qui entre dans le calcul des coiits 

de commercialisation. est calcule sur le!: bases suiv< ntes. 

-, conteneur peaux brutes 110.000 cfa 

-, conteneur W B 210.000 cfa 

-, Stain 35 cfa/kg 

-, Fin! 40 cfa/kg 

Parametres techniques 

;. poids moyen peau brute 

0 Bovin 7,00 kg 
a Ovin 0,70 kg 
0 Caprin 0,50 kg 

-, surface moyenne peau Wet blue 

0 Bovin 22.00 sqf 
0 Ovin 5,75 sqf 
0 Caprin 4,75 sqf 
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ASAL t:\"E l>ES RESUI~ T.4 TS 

Compte-tenu des dl'nnees ci-dessus. et notammer.t des ta.we de ta.~es sur les imponations de 

produits chimiques ..:r sur Its exponations de produits fin!s. le tableau ·REcAP· donne les 

montants de Marg·. _irute suivants pour 1.000 peaux (cf Annexe 2): 

MB ~IB/CA 

:.;,;;. Bm·i11 

D peaux brutes -950.136 cfa -92.06 % 
D Wet blue -9':0.384 cfa -32.92 % 
D Stain -989.614 cfa -22.79 o/o 

D Fini -1.195.802 cfa -18.30 o/o 

,._ o,.;,, 

D peaux brutes 188.393 cfa 30.21 % 
D Wet blue 311.774 cfa 33,44 o/o 
D Stain 457.308 cfa 'j7,74 o/o 
D Fini 569.614 cfa 31.26 o/o 

)..- Caprin 

D pea1Jx brutes 137.867 cfa 30,57 o/o 
D Wet blue 342.754 cfa 44,07 0/0 

D Stain 490.984 cfa 48,0S o/o 
D Fini 660.847 cfa 42,01 o/o 

Comme on peut le voir. !'exploitation des bovins. quel que soit le produit fini, ne peut etre 

rentable dans les conditions envisagecs. puisqu'elle ne couvre meme pas les coiits directs de 

production. 

Les ventes d'ovins et caprins en peaux brutes degagent une marge similaire autour de 30 % du 

CA, ce qui est satisfaisant. 
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La transfom1ation des O\"ins et caprins en \\'et blue. Stain et tini presentc c!es tame de marge du 

meme ordre que les \"e:1tes en bnu. ce qui est penalisant pour les activites en raison des 

investissements necess.aires 

II est int~ressant d't!tudier l'incidence sur la generation de marge brute d'une suppression 

eventuelle des taxes a l'imponation des produits chimiques qui se montent a 62 o/o_ 

Les resulta!s obtenus, toujours pour 1.000 peau~. sont les suivants (cf Annexe 3): 

a peaux brutes 
0 Wet blue 
0 Stain 

° Fini 

a peaux brutes 

o Wet blue 
0 Stain 

° Fini 

", ('aprin 

a peaux brutes 

0 Wet blue 
0 Stain 

o Fini 

MB 

-950.136 

-424.611 

9.400 

649.978 

188.393 

369.871 

559.447 

849.421 

137.867 

382.136 

559.506 

868.511 

MB/CA 

cfa -92,06 % 

cfa -14,26 % 

cfa 0,22 % 

cfa 9,95 o/o 

cfa 30,21 o/o 

cfa 39,67 % 

cfa 46,17 o/o 

cfa 46,61 % 

cfa 30.57 % 

cfa 49,14 % 

cfa 54,75 o/o 

cfa 55,21 % 

La suppression des taxes s:.ir les produits chimiques impon~s n'a pas d'incidence sur l'activite 

•peaux brutes" puisque celle-ci ne consomme pas de produits importes. 

Comme on pouvait s'y attendre. elle ametiore sensiblement les resultats des activites de 

transformation mais ne suffit pas a sauver !'exploitation des cuirs qui ne parvient pas a degager 

une marge suffisante pour etre rentable. 
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Nous avons vu que les taux de marge brute degages par la transformation des peaux d'ovins et 

de caprins permettaient d'envisager favorablement une relance de cette activite. 

II convient maintenant d'etudier les conditions dans lesquelles pourrait etre entreprise la 

rehabilitation d'une des deux tanneries existantes. 

Compte-tenu de sa situation geogr:tphique, T AMALI nous semble disposer de meilleurs 

atouts, notamment au niveau des approvisionnements en peaux, puisque une grande partie des 

abattages se font sur Bamako et les environs immediats. 

En revanche. la relance d'une activite basee sur les ovins-caprins necessitera, selon le rapport 

de 1990, des investissements complementaires de l'ordre de 280 Mcfa. 

La situation de T APROMA est un peu differente. Plus proche de Dakar et beneficiant done de 

COUtS de transport plus faibles, tant pour l'approv'.sionnement des produits Chimiques que pour 

l'exportation de ses productions, elle est en revan~he eloignee de Bamako, ce qui lui interdit 

pratiquement la production de peaux finies. 

En tout etat de cause, le choix de la tannerie a rehabiliter dependra de beaucoup de parametres 

que nous ne pouvons prendre en compte ici. 

En revanche, nous pouvons essayer de repondre a la question principale qui est : 

"Pe111-011re111ahili.'ier1111'! ta1111<.•rie au Afali ~,, 

Nous retiendrons deux versions : 

,_ version I Tannerie equipee pour produire des peaux a l'etat de Fini. 

, version 2 Tannerie limitee a la production de Wet blue. 

Pour chacune de ccs versions, nous fcrons une evaluation sommaire des postes constituant la 

Marge brute point mort atin de determiner "!nsuite les objectifs de production nccessaire pour 

assurer la rentabilite de la tannerie. 
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Frais ginir.aux 

Par reference a des installations similaires. un montant de I 00 Mcfa semble une evaluation 

reatiste. 

Les frais generaux etant. par definition. independants de l'activite de production. on retiendra le 

meme montant pour les deux vc;-rsions. 

Amortissements 

Nous prendrons comme base un montant total d'investissement : 

, de 900 ~1cfa pour l'unite equipee pour la production de la gamme complete de 

produits. 

~de 450 Mcfa pour !'unite limitee au Wet blue. 

Ces montants seront amonis sur 15 ans. soit 60 Mcfa par an pour la version I et 30 Mcfa pour 

Ia version 2. 

lnterets sur emprunts 

Ce poste est difficile a evaluer car on ne connait pas encore Jes conditions d'une reprise 

eventuelle et les modes de financement qui seront retl.!nus, notamment en ce qui conceme le 

Fonds de roulement. 

Nous supposerons que le tinancement par emprunts s'elevera, dans Jes deux versions, a environ 

200 Mcfa , a 15 % sur l O ans, soit une chart:e:: 1inanciere dans les premieres annees de 30 Mcfa. 



20 

l\large brute point mort 

Dans ces conditions. la Marge brute point mort s'eleverait a : 

-,. 190 l\ 1cfa dans la version I, 

-,. 160 Mcfa dans la version 2. 

Determination des objectifs de production 

Le document "RECAP" donne les marges brutes suivantes, pour 1.000 peaux, dans la version 

"avec tues" 

-,. Wet blue 

-, Stain 447.308 

,. Fini export 

Ovins 

311.774 

490.984 

569.614 

Caprins 

342.754 

660.847 

Avec une hypothese de repartition Ovins-Caprins de 50-50, les marges moyennes, pour 1.000 

pea1JX, s'etablissent a : 

J.. Wet blue 

;,... Stain 

;,... Fini export 

327.264 

474.146 

615.230 

II I I I I 

I II II I II I I I I 



21 

I ersion I 

La couvenure d'une Marge brute point mort de 190 Mcfa imp!;que la production 

annuelle de : 

400. 700 peaux en Stain 

ou 308.800 peaux en Fini 

II convient bien entendu de majorer cette production pour dt3ager un resultat 

d'exploitation positif 

Si l'on considere qu'un coetlicient de 25 % constitue un minimum pour une exploitation 

rentable, l'entreprise devrait traiter annuellement 

ou 500.800 peaux: en Siain 

ou 386.000 peaux en Fini 

Version 2 

La couvenure d'unc Marge brute point mort de 160 Mcfa est obtenue par le traitement 

annuelle de 580.600 peaux en Wet blue. 

Avec un coefficient de 25 %. l'objectif minimum de production devrait done etre de 

696.700 peaux. 

~i , ........ 11\'l!'ll'·•hk 
' 
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Comment;airts 

Le rapport etabli en l 990 fait etat d'un nombre de peaux ovins-caprins disponibles 

annuellement d'em·iron 1.500.000. 

Cela signifie que, dans la version 2 "Wet blue seul" la rentabilite est obtenue en traitant 46 % 

des peaux disponibles dans le pays, ~e qui parait realisable. 

La suppression des taxes permet J'ameliorer les resultats. 

Les marges brutes devi'!nnent. :oujours pour 1.000 peaux : 

r Wet blue 

r Stain 

.,. Fini expon 

avec des mr yennes de : 

r Wet blue 

-,,. Stain 

r Fini expon 

Ovins 

369.871 

559.447 

849.421 

376.003 

559.476 

858 966 

Caprins 

382.136 

559.506 

868.511 

La couverture de la Marge brute point mort est obtcnue avec une production annuel!e de : 

319.500 peaux en Stain 

ou 221 . 200 peaux en Fini 

425.500 peaux en Wet blue 

Avec le meme coefficient de 25 %, la production reelle devrait alors etre de : 

OU 399.400 

OU 276.500 

531.800 

so it 36 

peaux en Stain 

peaux en Fini 

peaux en Wet blue 

% du disponible 

·~ .•.• 'lo111\f•·"'" 
' 
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Des solutions mixtes "Wet blue-Fini" peU\·ent etre aussi envisagees a par!ir de la version I. 

ainsi que d'autres repartitions "ovins-caprins" 

E;i tout etat de cause. une relance eventuelle pa ;sera d'abord par une ap:>reciation la plus 

exacte possible du marche. 
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RECOMIUANIJA TIONS 

Compte tenu des resultats ci-dessus, ii r:ous semble souhaitable d'adopter la demarche suivante 

I. Les activites conr.emant les cuirs, qui seront limitees au negoce des cuirs bruts, sont 

laissees au secteur informeL 

2. Une etude approfondie du marche des ovins-caprins dans leurs differents etats sera 

entreprise afin de determiner les capacites reelles d'absorption pour chaque type de 

produits. 

A partir des resultats de cette etude, on pourra elaborer un OU plusieurs projets 

detailles en utilisant la seconde partie du modele, et en comparant notamment Jes 

avantages respectifs de T AMALI et de T APROMA. 

3. L'evaluation des deux versions que nous avons faite ci-dessus repose sur une 

estimation tres grossiere des composants de la Marge brute point mort. 

Une etude plus detaillee serait souhaitable avant toute decision de relance. La 

seconde partie du modele (Feuille "PROJET") et specialement con~ue pour realiser 

cette etude. 

4. La production de cuirs et peaux finis pour le marche local n'a pas ete envisagee ici 

faute d'informations sur le marche potentiel. 

Le modele donne les coiits directs de production du fini local. qui permettent de 

determiner les prix de vente minimum des produits. 
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Dans l'hypothese de suppression des taxes sur ks produits chimiques et de la TCA 

sur ventes locales. et avec un taux de marge brute de 25 %, ces prix s'etablissent 

comme suit (en cfa/sqt) : 

Cts dir. PVmin 

-,. Bovin 271 339 

-,. Ovin 150 188 

-, Caprin 129 162 

Ces prix sont a comp:irer aux pmc a l'imponation des memes produits pour 

determiner l'interet d'une production locale en remplacement des importations. 
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